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ARTICLE 8

À l’alinéa 1, après le mot :

« justifiée »,

insérer les mots :

« par un motif impérieux d’intérêt général ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement prévoit de justifier la possibilité de déroger au plafonnement d’une taxe affectée à 
un tiers par un motif impérieux d’intérêt général.


